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PRESENTS : MM. BLOND Jean Louis (Président) - BALDAUF André - MERY Didier -NEBRA 

François- SOLER Aubin 

EXCUSE : M. LACOTTE Jean Joël - MARTY Alain 

ASSISTE: M. MATTENET Patrick 

 

NOUVEAUX DOSSIERS 

 

Dossier N°1 : M. SALMON Jayson 

Club d’appartenance : COURS DE PILE  

Démission du club de COURS DE PILE Sollicite son rattachement à PRIGONRIEUX 

Décision : La commission, après avoir pris connaissance de la décision de la commission 

régionale de contrôle des mutations, classe M. SALMON indépendant pour 2017/2018 et 

2018/2019. 

Toutefois, eu égard à l’article 35 du Statut Fédéral de L’Arbitrage, le club de COURS DE PILE 

peut compter l’arbitre à son effectif pour 2017/2018 et 2018/2019  

 

Dossier N°2 : M. MAFFIOLETTI Raphaël 

Club d’appartenance : MARSANEIX 

Sollicite son rattachement à BERGERAC PERIGORD 

Décision : Considérant l’accord du club quitté, la commission, eu égard à l’article 35 du Statut 

Fédéral de L’Arbitrage, le club de MARSANEIX peut compter l’arbitre à son effectif pour 

2017/2018 et 2018/2019. 

 

Dossier N°3 : M. LAURENT Stéphane 

Club d’appartenance : ST CREPIN SALIGNAC 

Sollicite son rattachement à PERIGORD NOIR  

Considérant que la date de l’assemblée constitutive du nouveau club SALIGNACOIS PAYS DE 

FENELON issu de la fusion ST CREPIN SALIGNAC et PAULIN a eu lieu le 02 Juin 2017 et que la 

demande de licence pour PERIGORD NOIR  a été faite le 22 Juin 2017. 

Décision : Conformèment à l’article 32 alinéa 1 du Statut Fédéral de l’Arbitrage la commission 

accorde le rattachement au club de PERIGORD NOIR. 

 

Dossier N°4: M. CHAPRON Stéphane 

Club d’appartenance : ST VINCENT DE CONNEZAC 

Sollicite son rattachement à PARCOUL CHENAUD 

Considérant que M. CHAPRON a rejoint ST VINCENT DE CONNEZAC suite au Forfait Général 

de PARCOUL CHENAUD saison 2016/2017 (Art 32 alinéa 2 du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

Considérant que PARCOUL CHENAUD a repris son activité en 2017/2018. 

Considérant qu’il s’agit d’un retour au club d’origine. 

Décision : La commission accorde le rattachement à PARCOUL CHENAUD 

NB : M. NEBRA François (dirigeant de ST VINCENT DE CONNEZAC) ne participe pas à la 

délibération ni à la décision. 

 

Dossier N°5 : M. DUHAU Didier 

Sollicite son rattachement à LE PIZOU 

Considérant que LE PIZOU  était en sommeil en 2016/2017 et repris son activité en 2017/2018. 



 

Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage 
 

Réunion du 19 septembre 2017 - PV N°1 

 

Page 2 sur 4 

 

Décision : La commission accorde le rattachement à LE PIZOU 

 

Dossier N°6 : M. BUFFIERE Patrick 

Arbitre  indépendant - Sollicite son rattachement à CORGNAC. 

Considérant que M. BUFFIERE a été indépendant pendant 2 saisons. 

Décision : La commission accorde le rattachement à CORGNAC 

NB : MM. MERY Didier et BLOND Jean Louis (dirigeants de CORGNAC) ne participent pas à la 

délibération ni à la décision. 

 

Dossier N°7 : M. COLY Christophe 

Sollicite son rattachement à BASSIMILHACOIS 

Considérant que M. COLY n’a pas arbitré depuis 2 saisons. 

Décision : La commission accorde le rattachement à BASSIMILHACOIS 

 

Dossier N°8 : M. GANDAIS Anthony 

Club d’appartenance : PAYS GRANITIQUE  

Sollicite son rattachement à NONTRON ST PARDOUX 

Considérant que M. GANDAIS a été classé indépendant en 2016/2017 pour arbitrages 

insuffisants.  

Décision : La commission le classe indépendant pour 2017/2018 

 

Dossier N°9 : M. DENNI Raphael 

Club d’appartenance : PORTUGAIS DE SARLAT 

Sollicite son classement indépendant 

Considérant que la demande est motivée par un désaccord entre les dirigeants de PORTUGAIS 

SARLAT et l’arbitre. 

Décision : La commission classe M. DENNI Raphael indépendant 

 

RENOUVELLEMENT DE LICENCES HORS DELAIS 

 

- M. MOUELE KOUMBI Ghislain 

Club d’appartenance : CONDAT 

Pas de licence demandée à ce jour. La commission le classe indépendant pour 2017/2018. 

 

- M. JARDON Grégory 

Club d’appartenance : VILLAC 

Pas de licence demandée à ce jour. La commission le classe indépendant pour 2017/2018. 

 

- M. LAFLAQUIERE Laurent 

Club d’appartenance : SARLAT MARCILLAC 

Pas de licence demandée à ce jour. La commission le classe indépendant pour 2017/2018. 

 

- M. ANTOINE Guillaume  

Club d’appartenance : PETIT BERSAC 

Pas de licence demandée à ce jour. La commission le classe indépendant pour 2017/2018. 
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- M. ESCLAVARD Jeremy 

Club d’appartenance: PERIGORD VERT  

Licence demandée le 18/09/2017. La commission le classe indépendant pour 2017/2018. 

 

DIVERS 

 

- Courriel de M. ANDRADE Kevin - Club d’appartenance : CONDAT 

La commission prend note de son arrêt de l’arbitrage pour une année sabbatique. 

 

- Courriel de M. AICHOUBA Kouider  - Club d’appartenance : COURS DE PILE 

La commission prend note de son arrêt de l’arbitrage pour cause de mutation professionnelle 

à l’étranger. 

 

- Courriel de PAYS DE L’EYRAUD 

La commission prend note du courriel, seul document annexé au dossier. 

Décision : La commission classe M. CLAUDEL indépendant. Toutefois, eu égard à l’article 35 

du Statut Fédéral de L’Arbitrage, le club de PAYS DE L’EYRAUD peut compter l’arbitre à son 

effectif pour 2017/2018 et 2018/2019. 

 

COURRIELS RECUS 

 

- Du club de BOULAZAC du 21 juin 2017. Réponse faite le 30 juin 2017. 

- Du club de PORTUGAIS DE SARLAT du 16 juin. Réponse faite le 30 juin 2017. 

- Du club de LES DRAGONS ASTERIENS du 03 juillet 2017. Réponse et nécessaire faits le 07 

juillet 2017. 

- Du club de MONTPON MENESPLET du 8 juillet 2017. Réponse et nécessaire faits le 13 juillet 

2017. 

- Du club de TRELISSAC du 28 août 2017. Réponse et nécessaire faits le 12 septembre 2017. 

 - De la LFNA : Le Président informe la commission des nouvelles dispositions et différentes 

informations reçues de la LFNA. La commission prend connaissance et débat des modifications 

apportées au Statut  Fédéral de l’Arbitrage. 

 

CLUBS EN INFRACTION AU 31 AOUT 2017 

 

- BERGERAC POUDRERIE (D3) : 1ère année 

- CHAMPAGNAC DE BELAIR (D3) : 2ème année 

- CHANCELADE (D2) : 1ère année 

- CREYSSE LEMBRAS (D1) : 2ème année 

- HAUTEFORT (D3) : 3ème année 

- LA CHAPELLE FAUCHER (D3) : 3ème année 

- MONBAZILLAC SIGOULES (D2) : 2ème année 

- MONTIGNAC (D1) : 1ère année 

- MOULEYDIER (D3) : 3ème année 

- NORD DORDOGNE (D3) : 4ème année 

- PERIGUEUX FOOT (D1) : 1ère année 

- PETIT BERSAC (D3) : 1ère année 
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- ST VINCENT DE CONNEZAC (D3) : 1ère année 

 

RAPPEL 

 

Les décisions de la commission peuvent être contestées auprès de la commission 

Départementale d’Appel pour les clubs de District, dans les SEPT jours suivant la publication. 

La commission rappelle que toute contestation ou réclamation devra être faite par écrit .Il ne 

sera pas donné suite aux requêtes faites par téléphone. 


